ANNEXE C

EMPLOI-QUÉBEC
Résumé des règles sur les frais de déplacement des formateurs

Pour les projets de formation Arts et culture 2011-2012

Généralité (exclusion)

Aucuns frais de déplacement ou de séjour ne sont payés pour les formateurs de l’institution d’enseignement (formateur déjà à l’embauche de l’organisme qui dispense la formation). Aucuns frais de déplacement pour un formateur externe (contrat spécifique pour l’activité financée sans autre lien d’emploi, en tout ou en partie, avec l’organisme demandeur ou avec l’organisme qui dispense la formation) si le déplacement est inférieur à 16 km.

frais de séjour 

Pour une période de voyage de moins de 12 heures et à plus de 16 kilomètres, vous pouvez réclamer des frais de repas pour un formateur externe selon le maximum suivant (incluant taxes et pourboires) :

	a)
	
	pour le déjeuner
	
	10,40 $

	b)
	
	pour le dîner
	
	14,30 $

	c)
	
	pour le souper
	
	21,55 $


Il est important de fournir une pièce justificative de ces frais de repas.

Si la période de voyage d’un formateur est de plus de 12 heures vous avez droit à une indemnité journalière. Emploi-Québec rembourse à l’organisme dispensant la formation, les frais de logement et de repas effectivement supportés (incluant les taxes et pourboires) pour un formateur externe, si de tels frais sont prévus à l’entente, dans un établissement hôtelier jusqu’à concurrence des sommes maximales selon la période de voyage du présent tableau :

	Lieu du coucher
	de plus de 18 heures avec location d’une chambre d’hôtel
	d’au moins 12 heures avec location d’une chambre d’hôtel
	de 12 à 18 heures sans coucher sans location de chambre (4 repas)

	sur l’île de Montréal


	162 $
	162 $
	67,80 $

	Ville de Québec


	152 $
	152 $
	67,80 $

	Ailleurs au Québec 

(Ex : Longueuil, Laval)
	142 $
	142 $
	67,80 $

	Il est important de fournir une preuve de déplacement (Ex : Un reçu officiel de l’établissement hôtelier). Il est important de préciser les dates et heures de départ et d’arrivée si vous réclamez une indemnité journalière.


Frais de transport

Les frais de transport sont accordés en fonction du moyen de transport le plus économique. En cas de doute, votre conseiller d’Emploi-Québec conviendra du moyen de transport à utiliser. Aucuns frais de transport (automobile, autobus ou taxi) n’est payable lorsque le déplacement s’effectue à l’intérieur d’un parcours routier de moins de 16 km du lieu habituel de travail ou du lieu de résidence au lieu de la formation.  

Utilisation de l’automobile : Une indemnité de 0,41 $ du kilomètre pour les frais de transport est accordée dans la mesure où un reçu d’essence est fourni pour un déplacement égal ou supérieur à 240 km (aller et retour). Pour un déplacement de moins de 240 km (aller et retour), la même indemnité de 0,41 $ du kilomètre est accordée, mais il n’est pas nécessaire de fournir un reçu d’essence. Stationnement : Les coûts de stationnement sont remboursés aussi sur présentation d’un reçu. Si le stationnement est inclus dans le coût de l’hôtel, il doit être indiqué sur la facture de l’établissement.

Transport en commun : Ces coûts de transport (autobus) sont remboursés sur présentation d’un reçu officiel. Il n’est toutefois pas nécessaire de produire un reçu lorsqu’il n’est pas d’usage pour le transporteur d’émettre un tel reçu. Les taxis sont remboursés en fonction d’un reçu officiel indiquant le point de départ et d’arrivée ainsi que la date et l’heure.

Déplacement d’un formateur hors Québec.

Lorsqu’un formateur identifié par l’organisme dispensant la formation provient de l’extérieur du Québec et que ce formateur est approuvé dans le cadre du projet de formation par Emploi-Québec, ce dernier peut défrayer, en tout ou en partie, les frais de déplacement de ce formateur pour l’aller et le retour de son lieu d’origine jusqu’au Québec selon le mode de transport approuvé par le conseiller d’Emploi-Québec. Par  la suite toutes les autres règles régissant les frais de déplacement s’appliquent à ce formateur.

� Vérifier auprès de votre conseiller d’Emploi-Québec si la municipalité où le coucher a lieu est incluse dans ces 3 définitions.





